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Protection Diplomatique 

PREMIÈRE PARTIE 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 
Définition et champ d’application 

Aux fins du présent projet d’articles, la protection diplomatique consiste en l’invocation par un 
État, par une action diplomatique ou d’autres moyens de règlement pacifique, de la responsabilité d’un 
autre État pour un préjudice causé par un fait internationalement illicite dudit État à une personne 
physique ou morale ayant la nationalité du premier État en vue de la mise en œuvre de cette 
responsabilité. 

Article 2 
Droit d’exercer la protection diplomatique 

Un État a le droit d’exercer la protection diplomatique conformément au présent projet d’articles. 

DEUXIÈME PARTIE 
NATIONALITÉ 

CHAPITRE PREMIER 
PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Article 3 
Protection par l’État de nationalité 

1. L’État en droit d’exercer la protection diplomatique est l’État de nationalité. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, la protection diplomatique peut être exercée par un État à l’égard 
d’une personne qui n’a pas sa nationalité conformément au projet d’article 8. 

CHAPITRE II 
PERSONNES PHYSIQUES 

Article 4 
État de nationalité d’une personne physique 

 Aux fins de la protection diplomatique d’une personne physique, on entend par État de nationalité 
un État dont cette personne a acquis la nationalité, conformément au droit de cet État, par sa naissance, 
par filiation, par naturalisation, à la suite d’une succession d’États ou de toute autre manière non contraire 
au droit international. 

Article 5 
Continuité de la nationalité d’une personne physique 

1. Un État est en droit d’exercer la protection diplomatique à l’égard d’une personne qui avait sa 
nationalité de manière continue depuis la date du préjudice jusqu’à la date de la présentation officielle de 
la réclamation. La continuité est présumée si cette nationalité existait à ces deux dates. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, un État peut exercer la protection diplomatique à l’égard d’une 
personne qui a sa nationalité à la date de la présentation officielle de la réclamation mais qui n’avait pas 
cette nationalité à la date du préjudice, à condition que la personne lésée ait eu la nationalité d’un État 
prédécesseur ou qu’elle ait perdu sa première nationalité et acquis, pour une raison sans rapport avec la 
présentation de la réclamation, la nationalité de l’État réclamant d’une manière non contraire au droit 
international. 



3. Le nouvel État de nationalité n’exerce pas la protection diplomatique à l’égard d’une personne 
contre un État de nationalité antérieur de cette personne à raison d’un préjudice subi alors que celle-ci 
avait la nationalité de l’ancien État de nationalité et non du nouvel État de nationalité. 

4. Un État n’est plus en droit d’exercer la protection diplomatique à l’égard d’une personne qui, après 
la date de la présentation officielle de la réclamation, acquiert la nationalité de l’État contre lequel la 
réclamation est faite. 

Article 6 
Multiple nationalité et réclamation à l’encontre d’un État tiers 

1. Tout État dont une personne ayant une double ou multiple nationalité a la nationalité peut exercer 
la protection diplomatique à l’égard de cette personne à l’encontre d’un État dont elle n’a pas la 
nationalité. 

2. Deux ou plusieurs États dont une personne ayant une double ou multiple nationalité a la nationalité 
peuvent exercer conjointement la protection diplomatique à l’égard de cette personne. 

Article 7 
Multiple nationalité et réclamation à l’encontre d’un État de nationalité 

Un État de nationalité ne peut exercer la protection diplomatique à l’égard d’une personne contre 
un État dont cette personne a également la nationalité, à moins que la nationalité prépondérante de celle-
ci soit celle du premier État en question tant à la date du préjudice qu’à la date de la présentation officielle 
de la réclamation. 

Article 8 
Apatrides et réfugiés 

1. Un État peut exercer la protection diplomatique à l’égard d’une personne apatride si celle-ci, à la 
date du préjudice et à la date de la présentation officielle de la réclamation, a sa résidence légale et 
habituelle sur son territoire. 

2. Un État peut exercer la protection diplomatique à l’égard d’une personne à laquelle il reconnaît la 
qualité de réfugié, conformément aux critères internationalement acceptés, si cette personne, à la date du 
préjudice et à la date de la présentation officielle de la réclamation, a sa résidence légale et habituelle sur 
son territoire. 

3. Le paragraphe 2 ne s’applique pas dans le cas d’un préjudice dû à un fait internationalement illicite 
commis par l’État de nationalité du réfugié. 

CHAPITRE III 
PERSONNES MORALES 

Article 9 
État de nationalité d’une société 

Aux fins de la protection diplomatique d’une société, on entend par État de nationalité l’État sous 
la loi duquel cette société a été constituée. Néanmoins, lorsque la société est placée sous la direction de 
personnes ayant la nationalité d’un autre État ou d’autres États et n’exerce pas d’activités importantes 
dans l’État où elle a été constituée, et que le siège de l’administration et le contrôle financier de cette 
société sont tous deux situés dans un autre État, ce dernier est considéré comme l’État de nationalité. 



Article 10 
Continuité de la nationalité d’une société 

1. Un État est en droit d’exercer sa protection diplomatique à l’égard d’une société qui avait sa 
nationalité, ou la nationalité d’un État prédécesseur, de manière continue depuis la date du préjudice 
jusqu’à la date de la présentation officielle de la réclamation. La continuité est présumée si cette 
nationalité existait à ces deux dates. 

2. Un État n’est plus en droit d’exercer sa protection diplomatique à l’égard d’une société qui 
acquiert la nationalité de l’État contre lequel la réclamation est faite après la présentation de ladite 
réclamation. 

3. Nonobstant le paragraphe 1, un État reste en droit d’exercer sa protection diplomatique à l’égard 
d’une société qui avait sa nationalité à la date du préjudice et qui, du fait de ce préjudice, a cessé d’exister 
d’après la loi de l’État où elle avait été constituée. 

Article 11 
Protection des actionnaires 

Un État de nationalité des actionnaires d’une société ne peut exercer sa protection diplomatique à 
l’égard desdits actionnaires lorsqu’un préjudice est causé à la société que: 

a) Si la société a cessé d’exister d’après la loi de l’État où elle s’est constituée pour un motif sans 
rapport avec le préjudice; ou 

b) Si la société avait, à la date du préjudice, la nationalité de l’État qui est réputé en être 
responsable et si sa constitution dans cet État était une condition exigée par ce dernier pour qu’elle puisse 
exercer ses activités dans le même État. 

Article 12 
Atteinte directe aux droits des actionnaires 

Dans la mesure où un fait internationalement illicite d’un État porte directement atteinte aux droits 
des actionnaires en tant que tels, droits qui sont distincts de ceux de la société, l’État de nationalité desdits 
actionnaires est en droit d’exercer sa protection diplomatique à leur profit. 

Article 13 
Autres personnes morales 

Les principes énoncés dans le présent chapitre s’appliquent, le cas échéant, à la protection 
diplomatique de personnes morales autres que des sociétés. 

TROISIÈME PARTIE 
RECOURS INTERNES 

Article 14 
Épuisement des recours internes 

1. Un État ne peut présenter une réclamation internationale à raison d’un préjudice causé à une 
personne ayant sa nationalité ou à une autre personne visée dans le projet d’article 8 avant que la 
personne lésée ait, sous réserve du projet d’article 15, épuisé tous les recours internes. 

2. Par «recours internes» on entend les recours ouverts à une personne lésée devant les autorités 
judiciaires ou administratives, ordinaires ou spéciales, de l’État prétendument responsable du préjudice. 



3. Les recours internes doivent être épuisés lorsqu’une réclamation internationale ou une demande de 
jugement déclaratif lié à la réclamation est faite, principalement en raison d’un préjudice causé à une 
personne ayant la nationalité de l’État réclamant ou à une autre personne visée dans le projet d’article 8. 

Article 15 
Exceptions à la règle de l’épuisement des recours internes 

Les recours internes n’ont pas à être épuisés lorsque: 

a) Il n’y a pas de recours internes raisonnablement disponibles pour accorder une réparation 
efficace, ou les recours internes n’offrent aucune possibilité raisonnable d’obtenir une telle réparation; 

b) L’administration du recours subit un retard abusif attribuable à l’État prétendument 
responsable; 

c) Il n’y avait pas de lien pertinent entre la personne lésée et l’État prétendument responsable à la 
date du préjudice; 

d) La personne lésée est manifestement empêchée d’exercer les recours internes; ou 

e) L’État prétendument responsable a renoncé à exiger que les recours internes soient épuisés. 

QUATRIÈME PARTIE 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 16 
Actions ou procédures autres que la protection diplomatique 

Les droits des États, des personnes physiques, des personnes morales ou d’autres entités d’engager 
en vertu du droit international des actions ou des procédures autres que la protection diplomatique en 
réparation du préjudice causé par un fait internationalement illicite ne sont pas affectés par le présent 
projet d’articles. 

Article 17 
Règles spéciales du droit international 

Le présent projet d’articles ne s’applique que dans la mesure où il est compatible avec des règles 
spéciales du droit international, telles que des dispositions conventionnelles relatives à la protection des 
investissements. 

Article 18 
Protection des équipages des navires 

Le droit qu’a l’État de nationalité des membres de l’équipage d’un navire d’exercer sa protection 
diplomatique n’est pas affecté par le droit qu’a l’État de nationalité d’un navire de demander réparation 
au bénéfice de ces membres d’équipage, quelle que soit leur nationalité, lorsqu’ils ont été lésés en raison 
d’un préjudice causé au navire par un fait internationalement illicite. 

Article 19 
Pratique recommandée 

Un État en droit d’exercer sa protection diplomatique conformément au présent projet d’articles 
devrait: 

a) Prendre dûment en considération la possibilité d’exercer sa protection diplomatique, 
en particulier lorsqu’un préjudice important a été causé; 



b) Tenir compte, autant que possible, des vues des personnes lésées quant au recours à la 
protection diplomatique et à la réparation à réclamer; et 

c) Transférer à la personne lésée toute indemnisation pour le préjudice obtenue de l’État 
responsable, sous réserve de déductions raisonnables. 
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